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Adhérents au 1er janvier 2016

78 Adhérents pour 817  ha
(en 2014: 62 adhérents pour 790ha)
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Site internet de l’Union des Forestiers Privés 
74

Site: ufp74.com
En activité depuis juin 2015
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Activités 2015
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Activité 2015 « mobilisation »

En 2015: 1730 m3 exploités 
pour 12 propriétaires
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Travaux et coupes sur SAGe en 2015

• Travaux dégagements plantations: 
4ha pour 3 propriétaires

• Taille et élagage feuillus: 
3ha pour 1 propriétaire

• Coupes: 1730m3 pour 12 propriétaires
• Ceci équivaut à 101 500€ de chiffre 

soit 0,74 temps plein sur l’année
ou 6 emplois sur l’ensemble de la filière
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Exemple du projet «les clus » à LOVAGNY

8 propriétaires regroupés en ASGF
Surface: 5ha50
Création desserte: 200ml
Création fossé: 170ml
Travaux prévus en 2016

Futaie irrégulière feuillue: 2ha50
Plantation feuillue: 1ha50
Zone de verger : 1ha
Marais: 0ha50
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Repérage des taches de scolyte (bostryche) 
au 1er décembre 2015
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Lutte contre le scolyte (bostryche)
en HAUTE SAVOIE

conditions:
• Vieil épicéa,
• Été secs (changement climatique),
• Peuplement d’épicéas à basse altitude,
• Coupe blanche en lisière,
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Lutte contre le scolyte en HAUTE SAVOIE

Ce scolyte est l’un des plus 
importants 
ravageurs de l’épicéa,

L’essaimage débute début avril, 
le mâle pénètre sous l’écorce (1).  

Les mâles fécondent une ou deux femelles 
qui forent deux galeries de pontes (2), 

Ensuite des galeries larvaires, plus courtes et 
perpendiculaires aux galeries maternelles, se 
développent. Ces galeries perturbent la circulation 
de la sève de l’arbre et provoquent  son 
dessèchement (3) et sa mort (4).

L’émergence des adultes intervient fin 
de printemps ou début d’été (4).
Les attaques peuvent présenter un 
caractère épidémique. Les insectes 
s’attirent sur les arbres cibles par des 
signaux chimiques particuliers 
(phéromones d’agrégation)
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Rapport financier 
par Michel CHAUMONTET  

(trésorier de la section SAGe)

compte de la section SAGe

passif actif

au 1/01/2015 315 €

versement UFP 74 (5€/adhérent) 370 €

au 1/01/2016 685 €
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Activités 2016
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Projet animation et vulgarisation 2016

date thème Lieu
avril Journée de formation 

à la plantation forestière
À définir

avril Lutte contre le scolyte CRUSEILLES
octobre Martelage en futaie irrégulière CLARAFOND
1er mai Présence à la foire de SEYSSEL SEYSSEL
7 aout Présence à la fête de la batteuse CLARAFOND ARCINE
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Projet 2016 « mobilisation »
Pour 2016: 1220m3 prévus pour 10 propriétaires
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Renouvellement du 1/3 du bureau de la section SAGe
• Membres du bureau:

– Joël BUTTET 

– Michel CHAUMONTET

– Christophe DEPRIECK

– Pierre de VIRY

– Noël MENU

– Sébastien PERRET 

– Jacques TREYVAUD
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Assemblée générale 
de l’Union des Forestiers Privés  74

Samedi 19 mars à POISY à 8h30
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Aides à la forêt



CRPF Rhône-Alpes P19 - Bureau Conseil Forestier – SOURCIEUX LES MINES – 01/12/2015

Aides aux opérations sylvicoles (Région) :

Aides Forestières

Type d’opération 
sylvicole Opérateur Taux de l’aide                             Plafond de l’aide 

(€/hectare)

DEGAGEMENT Entreprise 60 % coût des travaux HT 600 €

DEPRESSAGE Entreprise 60 % coût des travaux HT 600 €

1ère ECLAIRCIE 
DEFICITAIRE Entreprise 60 % déficit exploitation HT 900 €

ELAGAGE Entreprise 60 % coût des travaux HT 600 €

TAILLE DE FORMATION Entreprise 60 % coût des travaux HT 600 €

MARQUAGE CONVERSION 
EN FUTAIE IRREGULIERE Homme de l’art agréé Forfait 300 € / ha plafonnée à 6 ha 300 €

Exigences : surface > 2 ha ; montant minimal subvention > 500 € ; 
document de gestion durable (PSG, CBPS, RTG) ; certification de type 
PEFC ; entreprise forestière engagée dans une démarche de certification



CRPF Rhône-Alpes P20 - Bureau Conseil Forestier – SOURCIEUX LES MINES – 01/12/2015

Aides à la rédaction d’un Plan Simple de Gestion (Région) :
PSG volontaire (individuel) : 60% coût TTC du PSG (plafond 1 000 €)
PSG groupé (structure de regroupement) : 80% coût HT du PSG (plafond 10 000 €) 

Aides aux structures de regroupement (Région) :
Dépenses éligibles : frais de fonctionnement
Montant de l’aide : 80% des dépenses éligibles HT (plafond 2 000 € / an pendant 3 ans)

Aides desserte forestière (Etat - Europe) :
Dépôt des dossiers : 31/03 (comité sélection 15/05) et 31/08 (comité sélection 15/10) 

Aides Forestières



Soutien aux investissements 
forêt filière bois

2015



Un Pl

forêt / filières bois 2014-2020

subventions attribuées en 2016

999 879 €
A / Accompagner la mobilisation des bois

Sub attribuées: 665 042 €

B / Aider la restructuration foncière en forêt privée
Sub attribuées: 70 992 €

C / Aider les entreprises à se moderniser
Sub attribuées: 263 845€



A / Accompagner la mobilisation des bois
mesure n°A1 Soutien au débardage par câble
Sub. 2015:   154 504 €

17 dossiers  13 356  m3 câblés

mesure n°A2   Soutien aux infrastructures forestières
Sub. 2015:    379 237 €

Cofinancement             FEADER  =   886 453 €
Etat          =    410 023 €
Région    =      75 927 €

mesure n°A3   Lutte contre les scolytes
Sub. 2015:    131 301 €
Bûcherons pompiers  /   aide à la commercialisation  / stockage 
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B / Aider la restructuration foncière
en forêt privée

mesure n°B1 Création et accompagnement des ASA forestières
Sub. 2015:    32 000 € 2 dossiers ASA

mesure n°B2 Création des Groupements Forestiers
Sub. 2015:    8 928 € création de 6 GF

mesure n°B3 Aider la restructuration foncière
Sub. 2015:    12 157 € 23  dossiers

mesure n°B4 Favoriser la réalisation de diagnostics forestiers
Sub. 2015: 9 281 € 39  Diagnostics      147  ha

mesure n°B5 Investissements forestiers
Sub. 2015: 8 626 € 3 dossiers  (matériel + trav. sylvicoles)



Un Pl

C / Aider les entreprises à se moderniser

mesure n°C2 Investissements lourds en exploitation forestière
Sub. 2015:   108 091€ 5 dossiers      1 329 323 € d’investissement

Cofinancement             FEADER  =    150 640  €
Région  Etat   =      42 550  €

mesure n°C1 Petits investissements des Entreprises de 
Travaux Forestiers

Sub. 2015:     16 337 € 5 dossiers      61 651 € d’investissement

mesure n°C3 Favoriser la qualification des produits des scieries
Sub. 2015:   129 417€ 5 dossiers      1 605 143  € d’investissement

Cofinancement             FEADER  =    186 593 €
Région =       93 295 €

mesure n°C4 Accompagner les projets de recherche et développement
Sub. 2015:     10 000 € 1 dossiers      R&D Kdusage
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Intervention de M Romain SOUSSEAU PRIORITERRE
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